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Ordre du jour

13h00 Ouverture de l’audience publique

- Mot du président

- Présentation du COMEX, des membres et du mandat 

13h20 Présentation du projet par le promoteur

13h50 Période de questions d’éclaircissement par le 
public et le COMEX

14h30 Pause

14h45 Présentation des mémoires et commentaires 

par le public

Fin de l’audience publique et mot du président



Cadre administratif du COMEX

 Comité créé en vertu du chapitre 22 de la CBJNQ

 5 membres : 

 3  pour le Gouvernement du Québec

 2 pour le Gouvernement de la Nation crie (GNC)

 Protection de la santé et de l’environnement ainsi que bien-être 
économique et social

 Comité indépendant responsable de l’examen des 
répercussions des projets sur l’environnement et le milieu social

 Rencontres mensuelles  

 Examens soutenus par une équipe d’analystes du ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques (MELCC) et du GNC 

 Tenues d’audiences publiques, le cas échéant

 Mandat: Recommandations aux administrateurs provincial et 
régional + suivis environnementaux et sociaux

 Site internet du COMEX www.comexqc.ca

http://www.comexqc.ca/


Principes directeurs (Article 22.2.4)
a) La protection des droits de chasse, de pêche et de trappage 

des autochtones dans le Territoire et de leurs autres droits dans 

les terres de la catégorie I relativement aux activités de 

développement ayant des répercussions sur le Territoire

b) Le régime de protection de l’environnement et du milieu 

social pour ce qui est de réduire le plus possible les 

répercussions sur les autochtones des activités de 

développement touchant le Territoire

c) La protection des autochtones, de leurs sociétés et 

communautés et de leur économie, relativement aux activités 

de développement touchant le Territoire

d) La protection des ressources fauniques, du milieu physique et 

biologique et des écosystèmes du Territoire relativement aux 

activités de développement touchant le Territoire



Principes directeurs (Article 22.2.4)
e) Les droits et garanties des autochtones dans les terres de la 

catégorie II établis en vertu du chapitre 24 et conformément à 

ses dispositions jusqu’au développement de ces terres

f) La participation des Cris à l’application de ce régime

g) Les droits et les intérêts, quels qu’ils soient, des non-autochtones

h) Le droit de procéder au développement qu’ont les personnes 

agissant légitimement dans le Territoire

i) La réduction par des moyens raisonnables et plus 

particulièrement par les mesures proposées ou recommandées 

à la suite du processus d’évaluation et d’examen, des 

répercussions indésirables découlant du développement 

relativement à l’environnement et au milieu social sur les 

autochtones et les communautés autochtones



Projet minier Rose Lithium-Tantale 

par Corporation Éléments 

Critiques

Étude d’impact sur 

l’environnement et le milieu social

Présentation du promoteur



Période de questions 

d’éclaircissement par le 

public et le COMEX



Spello nano

Pause



Présentation des mémoires et 

commentaires par le public



MIGWETCH ! MERCI ! THANK YOU!

Après la tenue des audiences publiques, le public peut 

toujours faire parvenir des mémoires et émettre ses 

commentaires auprès du COMEX dans un délai maximal 

de 30 jours suivant les audiences publiques, soit jusqu’au 

18 mars 2021.

Pour la transmission de commentaires ou de mémoires, 

n’hésitez pas à joindre la secrétaire exécutive du COMEX, 

Madame Vanessa Chalifour, à l’adresse courriel suivante : 
vanessa.chalifour@environnement.gouv.qc.ca

mailto:vanessa.chalifour@environnement.gouv.qc.ca

